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Le 17 juillet 2000

L'an deux mil, le quinze mai à vingt heures trente, le Conseil municipal
d'IS-sur-TILLE, légalement convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, à la mairie, salle du Conseil, sous la présidence de M. Michel MAILLOT, maire.

Présents
:
MM. MAILLOT, THIBAUT, CORTELLA, VALENTIN, BOLLET, BAUJARD, GAUDÉ, GASNIER, ORRY, DUCHAMP, GRELET, TOURNY, TISSERAND, Mme CLOUET, MM. COMTE, BEDREDDINE, GRUER, Mme GESSAY, M. SCUBLA, Mme ASDRUBAL,
MM. REBEROL, BŒUF, GARNIER et MIELLE.

Excusés
:
Mme TERRIOT (procuration à M. VALENTIN) et Mlle EGASSE (procuration à F. THIBAUT) et M. DESBOIS (procuration à M. MIELLE).

M. Olivier SCUBLA est élu secrétaire de séance.

Le procès-verbal de la séance du 15 mars 2000 est adopté sans observation.

1 – Compte-rendu des décisions prises par le maire
Le Conseil municipal donne acte à M. le Maire du compte-rendu des décisions qu’il a prises (conformément à la délégation qui lui a été conférée par délibération du 12 juillet 1996) de ne pas exercer le droit de préemption à l’égard de neuf déclarations d’intention d’aliéner.

2 – Liste annuelle des jurés d’assises : tirage au sort sur les listes électorales
Conformément au Code de procédure pénale, le Conseil municipal tire au sort, sur les listes électorales de la commune, le nom des neuf personnes ci-après :

–
Mme Marie-Laure PARIZOT

–
Mme Maryline NAUDET

–
Mme Georgette CONTEL

–
M. Franck DEHER

–
M. Jean-Paul THURIN

–
Mme Maryse THIBERT

–
Mme Colette MONNEY

–
M. Jean-Marie PERCHET

–
M. Damien FRANCK

3 –
Emplois saisonniers – saison 2000
Le Conseil décide, à l’unanimité, de créer les emplois saisonniers nécessaires aux besoins de la piscine municipale des Capucins, du camping municipal et du service de la voirie.

4 –
Commune d’IS-sur-TILLE / Collège Paul Fort : convention d’utilisation des équipements sportifs
M. MAILLOT souligne que la question de l’indemnisation de l’utilisation des équipements sportifs communaux par les collèges et autres structures départementales a été maintes fois évoquée dans le passé, aujourd’hui, le Conseil Général de la Côte d’Or propose d’indemniser les communes à hauteur de 50 F / heure pour les installations couvertes et de 80 F / heure pour les installations de plein air.

En réponse à M. GARNIER qui s’interroge sur les raisons d’une indemnisation plus forte des installations de plein air, M. GAUDÉ ignore les raisons de cette différence d’indemnisation ; des explications seront demandées au Conseil Général de la Côte d’Or.

M. ORRY souhaite que soit communiqué au Conseil le coût de revient réel horaire du gymnase des Capucins.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, la convention à intervenir avec le collège Paul Fort.

5 –
Gestion par la commune d’IS-sur-TILLE de l’aérodrome de TILCHATEL


Redevances à percevoir sur les usagers de l’aérodrome de TILCHATEL

M. CORTELLA dresse un rapide historique de l’aérodrome de TILCHATEL ; l’aérodrome est un terrain de l’État ouvert à la circulation aérienne de tourisme ; jusqu’à la fin de l’année 1999, la commune de TILCHATEL a géré l’aérodrome.

Par ailleurs, M. CORTELLA propose de fixer les redevances à percevoir sur les usagers.  Toutes les dépenses seront équilibrées par la recette des redevances versées par les clubs.

En réponse à MM. GRUER et ORRY qui regrettent l’absence de bilan financier de l’existant, M. MAILLOT indique que le budget de fonctionnement de l’aérodrome devrait être de 30 000 F, non compris quelques jours de travail pour un agent administratif.

M. TOURNY s’étonne de la décision de la commune de TILCHATEL de ne plus gérer l’aérodrome ; il craint que les raisons profondes ne soient pas connues de la commune d’IS-sur-TILLE.

A la lecture de la convention de gestion, M. MIELLE constate que ladite convention prévoit un engagement fort important de la part du signataire ; par ailleurs, il estime que la commune d’IS-sur-TILLE n’est pas techniquement compétente pour gérer une telle structure.

Bien conscient de cet état de choses, M. CORTELLA souligne qu’un sous-traité de gestion déléguant les responsabilités techniques à l’aéroclub du Vald’Is sera soumis prochainement à l’approbation du Conseil.

A M. GARNIER qui s’interroge sur l’intérêt de posséder un aérodrome si celui-ci ne fait pas mention du nom d’IS-sur-TILLE, il est répondu qu’au terme d’un délai de deux ans, il est prévu que le nom d’IS-sur-TILLE soit apposé à côté de celui de TILCHATEL.

M. MAILLOT indique que la Commune d’Is-Sur-Tille n’est pas à l’origine de l’initiative de la reprise. Elle a été sollicitée par les clubs qui voyaient leur redevance multipliée par 10 si l’aéroclub passait sous gestion de étatique.

Ainsi pour éviter la mort de ces clubs (Aéroclub du Vald’Is, aéromodélisme et ULM) et devant l’impossibilité actuelle de reprise par le syndicat de Pays ou le SIVOM, la commune se propose de reprendre cette gestion moyennant une redevance versée par les clubs.

Rappelant que la reprise de l’aérodrome n’est que provisoire, M. VALENTIN propose que la durée de la convention soit ramenée de 5 ans à 3 ans.

M. TOURNY, au nom des élus communistes, informe que son groupe votera contre ces deux projets de délibération car la reprise de l’aérodrome de TILCHATEL n’apportera rien à la commune d’IS-sur-TILLE.

Le Conseil approuve, par 15 voix pour, 5 voix contre (MM. TOURNY, BOLLET, BEDREDDINE, TISSERAND et GRUER), et 7 abstentions (IS 2000 et M. ORRY), la convention à intervenir avec l’État (sous réserve de l’abaissement à 3 ans de la durée de la convention) et fixe les redevances à percevoir sur les usagers de l’aérodrome.

6 – Aménagement des rythmes scolaires
M. BAUJARD souligne que l’école le samedi matin est une spécificité française, le transfert de l’école du mercredi matin au samedi matin est entendu dans le sens de l’intérêt des enfants et des parents ; par ailleurs, il rappelle qu’un absentéisme important est constaté le samedi matin au collège et à l’école maternelle.

M. MAILLOT indique qu’il s’agit d’une délibération de principe s’appuyant sur le récent rapport de synthèse de l’Inspection Générale de l’Education Nationale et sur le rapport Bonnet commandé par la commune sur les rythmes scolaires. 

Le Conseil se prononce, par 24 voix pour et 3 abstentions (Mmes CLOUET, ASDRUBAL et M. REBEROL), en faveur du transfert du temps scolaire du samedi matin au mercredi matin.

7 –
Commune d’IS-sur-TILLE / Centre Social IS/MARCILLY : avenant n° 2 à la convention du 18 décembre 1997 et convention de mise à disposition du personnel communal
M. THIBAUT Informe de la décision de la municipalité de confier au Centre Social IS/MARCILLY la gestion de l’accueil périscolaire de l’école maternelle Matisse ; ladite décision s’inscrit dans un projet d’ensemble visant à confier au Centre Social la gestion de l’ensemble des Centres de Loisirs Sans Hébergement (CLSH).

Par ailleurs, il est proposé de mettre à la disposition du Centre social durant les heures d’ouverture de l’accueil périscolaire, les deux agents communaux affectés au préalable à cette tâche.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, les conventions à intervenir avec le Centre Social IS/MARCILLY.

8 – Forêt communale d’IS-sur-TILLE : vente de chablis
M. ORRY souligne qu’à la suite de la tempête du 26 décembre 1999, de nombreux arbres sont tombés dans la forêt communale d’IS-sur-TILLE ; l’Office National des Forêts (ONF) n’ayant pu proposer les chablis à des marchands de grumes, il est proposé au Conseil de fixer le prix de vente desdits chablis, afin qu’ils soient vendus aux particuliers intéressés, sous forme de bois de chauffage.

Le Conseil autorise, par 26 voix pour (M. ORRY intéressé dans l’affaire ne prend pas part au vote), la vente et fixe le prix à 25 F le stère.

9 – Attribution de la Nouvelle Bonification Indicaire (NBI) à un agent communal
Le Conseil décide, à l’unanimité, d’accorder à Mme Christine MOUCHON,
ATSEM à l’école maternelle Matisse, une Bonification Indicaire de quatre points, compte-tenu des fonctions d’encadrement que l’agent exerce à l’accueil périscolaire de l’école maternelle Matisse.

10 – Dénomination de voies et d’espaces communaux
Il est proposé de dénommer les impasses du lotissement de la Drouotte « impasse Pierre BRIOUX » et « impasse de la Drouotte », et « Parc des Carrières » l’espace boisé qui jouxte le lotissement.

M. BŒUF regrette qu’une impasse soit dénommée la Drouotte, l’idée de la décharge étant à son avis encore trop présente dans l’esprit des issois.

11 –
Désaffectation de l’école Carnot et de l’école Charbonnel : demande d’avis 
Le Conseil sollicite, à l’unanimité, l’avis de M. le Préfet de la Côte d’Or sur la désaffectation des bâtiments communaux visés en titre.
12 –
Restructuration de l’ancien collège en école primaire : lot n° 1 – gros œuvre : avenant n° 1
M. VALENTIN dresse un état des travaux en cours ; actuellement, le calendrier prévisionnel est respecté, ainsi que l’enveloppe budgétaire prévue pour la restructuration du bâtiment (plusieurs millions de francs).

Il propose de rajouter un avenant n° 1 pour les travaux effectués par l’entreprise BOURNEAU (nécessité d’installer une ligne de vie sur la terrasse du bâtiment) et un avenant n° 1 pour l’entreprise BEARZATTO Frères.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, les projets d’avenant n° 1.

13 –
Lotissement « la Drouotte » : autorisation de création
Le Conseil approuve, par 26 voix pour et 1 abstention (M. ORRY), la création
du lotissement « la Drouotte ».

14 –
Aménagement de la rue Dominique Ancemot (RD 959) : convention avec le département de la Côte d’Or
M. VALENTIN exprime son regret de voir ces travaux qui intéressent une voie du département, subventionnés à hauteur de 20 % par l’enveloppe cantonale, alors les autres communes du canton sont subventionnées à 40 % pour des voies communales.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, la convention à intervenir avec le département de la Côte d’Or, concernant l’aménagement de la rue Dominique Ancemot.

15 –
Aménagement de la rue Dominique Ancemot (RD 959) entre la place de la République et le Coin des Cinq Rues : approbation du DCE
Les travaux d’adduction d’eau et d’assainissement se dérouleront du 13 juin 2000 au 30 juin 2000.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) établi pour les travaux d’aménagement visés en titre.

16 –
Aménagement de la rue Dominique Ancemot (RD 959) : demande concours prévisionnel – estimation prévisionnelle définitive
Le Conseil accepte, à l’unanimité, l’estimation prévisionnelle définitive s’élevant à 855 864 F HT, établie par la DDE de la Côte d’Or pour assurer une mission de maîtrise d’œuvre relative à l’aménagement de la rue Dominique Ancemot.

17 –
Mairie – église – aménagement d’accès pour handicapés : demande de concours de la DDE pour une mission de maîtrise d’œuvre
L’inscription de cette opération a été sollicitée au titre de la Dotation Globale d’Équipement (DGE) ; il s’agit d’installer une rampe qui permettrait aux handicapés d’accéder à l’église, à la mairie et au jardin situé derrière la mairie.

M. BŒUF souhaite que soient confortées les marches existantes qui mènent à la mairie et à l’église et qui souffrent du poids des ans.

Le Conseil sollicite, à l’unanimité, le concours de la DDE de la Côte d’Or.

18 –
Ensemble immobilier sis rue du Prêche : cession d’un terrain à M. et Mme BAUDROT
M. VALENTIN rappelle qu’en 1999, le Conseil a décidé la cession d’une partie de l’ensemble sis rue du Prêche, cadastré section AP n° 401, au Foyer Dijonnais en vue de l’aménagement de deux logements d’insertion ; le surplus de l’ensemble n’intéressant ni le Foyer Dijonnais, ni la commune, il est proposé de le vendre à M. et Mme BAUDROT, propriétaires de la parcelle contiguë.

M. THIBAUT se félicite de cette opération qui a permis de créer deux logements sociaux, logements qui à l’heure actuelle ne sont pas assez nombreux à IS-sur-TILLE. 

Le conseil décide, par 25 voix pour et 2 abstentions (MM. GRUER et GARNIER), de céder à M. et Mme BAUDROT la parcelle cadastrée section AP n° 794.

19 –
Lotissement « les Mortures Est » : acquisition de terrains
M. VALENTIN propose d’acquérir un terrain sur M. MENDÈS, en vue de la réalisation d’un lotissement dans l’avenir.

M. ORRY fait remarquer que le terrain (inondable), est situé dans une zone de jardin ; la quiétude des lieux doit donc être préservée.

M. MAILLOT souligne bien que cette acquisition de terrain est faite pour préparer l’avenir ; de ce fait, le terrain ne sera pas utilisé dans l’immédiat à des fins de construction.

Le Conseil décide, par 20 voix pour, 6 voix contre (IS 2000), et 1 abstention (M. ORRY), d’acquérir à l’amiable sur M. MENDÈS les parcelles cadastrées section AN nos 26,
27 et 278.

20 –
Réalisation de la voie de liaison Est (route de Châtillon / place de Verdun) : acquisition de terrains

M. VALENTIN souligne que l’acquisition de terrains sur M. POTEY sera de nature à permettre dans l’avenir l’élargissement du chemin de la Rochotte et l’aménagement d’un tourne à gauche.

M. ORRY regrette le passage de la liaison Est vers la zone des jardins ; il votera donc contre ce projet ; pour sa part, M. GRUER votera contre car il estime que la voie existante, (Gare SNCF – Route du camp Américain) n’est pas assez favorisée.

M. VALENTIN insiste sur le fait qu’IS-sur-TILLE est la seule commune de la Côte d’Or à avoir autant de zones ND (inconstructibles même pour les agriculteurs).

Le Conseil décide, par 19 voix pour, 7 voix contre (MM. ORRY, GRUER, GARNIER, BŒUF, MIELLE, DESBOIS et REBEROL), et 1 abstention (Mme ASDRUBAL), de l’acquisition de terrains sur M. POTEY.

21 –
Réalisation de la voie de liaison Est (route de Châtillon / place de Verdun) : acquisition de terrains
A M. ORRY qui se félicite que la municipalité ait prévu une indemnité pour les arbres fruitiers, M. THIBAUT rappelle que lorsqu’ils sont dangereux, il faut couper des arbres pour en replanter car le renouvellement est nécessaire.

Le Conseil décide, par 19 voix pour, 7 voix contre (MM. ORRY, GRUER, GARNIER, BŒUF, MIELLE, DESBOIS et REBEROL), et 1 abstention (Mme ASDRUBAL), d’acquérir sur Mme FAUCONNEY des terrains pouvant servir d’échange avec des parcelles situées sur le tracé de la voie de liaison Est.

22 –
Réseaux d’eaux pluviales de la Combe Brosselard : avenant n° au marché DESERTOT
Le Conseil approuve, à l’unanimité, le projet d’avenant n° 1 au marché passé avec l’entreprise DESERTOT, concernant le réseau d’évacuation des eaux pluviales de la Combe Brosselard.

23 –
Lotissement de la Combe Brosselard : réseaux d’eaux pluviales
M. VALENTIN dresse un rapide historique des problèmes rencontrés sur les réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales du secteur de Mauperthuis et de la Combe Brosselard (engorgement des canalisations, reflux des eaux usées dans les sous-sols des habitations, etc.) ; ces problèmes devraient rapidement trouver un terme avec la création d’un bassin de décantation.

M. ORRY reconnaît l’utilité des bassins de décantation dans le traitement des eaux ; il estime cependant, qu’il serait préférable d’avoir des zones « vertes » qui retiendraient et apureraient naturellement l’eau.

Le Conseil décide, à l’unanimité, le principe de remplacer les canalisations d’eaux pluviales et de créer un bassin d’orage pour le secteur de la Combe Brosselard.

24 –
Réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales dans le secteur de la route de Châtillon : demande de concours de la DDE de la Côte d’Or
Le secteur de la route de Châtillon n’est pas desservi par les réseaux d’assainissement et d’eaux pluviales ; dès lors, il propose de solliciter la DDE pour réaliser une étude globale du quartier.

Le Conseil sollicite, à l’unanimité, le concours de la DDE de la Côte d’Or.

25 –
Services de l’eau et de l’assainissement : fixation du montant des surtaxes communales et du fonds spécifique
Il est rappelé que les surtaxes communales qui servent au financement des réseaux étaient de 4,20 F en 1999 ; il est proposé de les faire passer à 4,40 F.

M. MIELLE votera contre pour manifester son désaccord quant à l’utilisation de la surtaxe, pour alimenter en eau potable la ferme des Mauritaines.

Le Conseil adopte, par 21 voix pour, 3 voix contre (MM. MIELLE, DESBOIS et GARNIER), et 3 abstentions (MM. BŒUF, REBEROL et Mme ASDRUBAL), les tarifs des surtaxes communales des services de l’eau et de l’assainissement, applicables à compter du 1er janvier 2001.

26 –
Location d’un terrain

M. et Mme CHAMBELLANT ont sollicité la location de terrains communaux, sis route de Dijon, en vue de parquer des animaux.

Mme ASDRUBAL estime que c’est un moyen déguisé pour empêcher les gens du voyage d’occuper le terrain.

Le Conseil décide, par 21 voix pour, 2 voix contre (MM. BŒUF et GARNIER), et 4 abstentions (MM. MIELLE, DESBOIS, REBEROL et Mme ASDRUBAL), de louer à titre précaire et révocable les terrains communaux situés route de Dijon.

27 –
Ruelle du Porche : cession d’un terrain
Le Conseil décide, par 25 voix pour, 2 abstentions (MM. BŒUF et GARNIER), de vendre à la SCI Bouchu le terrain d’assise du passage couvert, situé ruelle du Porche ; les frais seront supportés par les acquéreurs.

28 –
Classement de la rue Jean Ducros dans la voirie communale
M. VALENTIN informe qu’à la demande des riverains de la rue Jean Ducros, une étude sera menée en vue du classement de cette voie dans la voirie communale.

Le Conseil approuve, à l’unanimité, cette démarche.

29 –
Acquisition d’immeuble
M. MAILLOT informe qu’il a récemment appris que la propriété située entre la Poste et l’allée Jean Moulin était en vente ; cette maison offrant par sa situation géographique, de nombreuses possibilités, il est proposé de saisir l’opportunité qui permettra, après travaux, de loger éventuellement un service public, d’aménager des places de stationnement tout en conservant l’environnement du parc existant.

Le Conseil autorise, à l’unanimité, M. le Maire à entamer les négociations nécessaires avec les propriétaires en vue de l’acquisition de la propriété.

30 –
Questions et interventions diverses
(
En réponse à M. BŒUF qui a appris que des problèmes étaient survenus à la station de relevage de la rue Carnot, M. VALENTIN confirme que la chute d’une plaque d’égout, a endommagé un moteur ; il sera réparé.

(
M. GARNIER souhaite que des explications soient données concernant la terrasse installée rue Jean Jaurès par le café restaurant « la Cloche » ; M. DUCHAMP explique que le propriétaire de l’établissement a reçu un accord écrit de la Subdivision d’IS-sur-TILLE de la DDE de la Côte d’Or sous réserve que l’écoulement des eaux se fasse sous la terrasse ; par ailleurs, cette autorisation ne concerne que la période estivale.

MM. MIELLE et GARNIER regrettent que ni la commune, ni le propriétaire du café n’aient pris la peine de consulter les commerçants du secteur. 

· En réponse à M. GRUER, M. VALENTIN souligne que ce n’est pas à moitié mais intégralement que les Établissements CORDIER ont recouvert le chemin de la Bergerie. Le règlement de ce problème est en cours ; par ailleurs, il informe que le groupe de travail sur les chemins ruraux s’est réuni et qu’a débuté la remise en état du chemin de la ferme d’Arteau.

· M. MAILLOT conclut en indiquant quelques dates importantes :

· le Festival des Mots Croisés se déroulera les 20 et 21 mai 2000.

· le prochain Conseil aura lieu le 26 juin 2000 ;

La séance est levée à 23 h 55.


Le président de séance,


signé : M. MAILLOT
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